
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 mai 2011, 143e année, no 21 1907

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1 de la Loi sur la
fête nationale (L.R.Q., c. F-1.1), le 24 juin est le jour de
la fête nationale;

ATTENDU QUE la fête nationale est marquée par
des célébrations populaires auxquelles participent les
Québécoises et Québécois;

ATTENDU QUE ces manifestations mettent à contribu-
tion le travail de milliers de bénévoles;

ATTENDU QUE cette contribution assure un grand
succès à tous ces événements qui symbolisent notre
fierté collective;

ATTENDU QUE le gouvernement veut assurer la péren-
nité de ce grand événement, en favorisant la prise en charge
progressive de la fête par les citoyennes et citoyens et
leurs institutions;

ATTENDU QUE le Comité de la fête nationale de la
St-Jean inc., personne morale constituée en vertu de la
partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38),
par sa structure efficace et sa présence active et reconnue
dans la vie sociale et économique des divers milieux, est
le plus apte à susciter le dynamisme nécessaire à la
réalisation de ces événements à Montréal;

ATTENDU QUE, à cette fin, il faut assurer au Comité
de la fête nationale de la St-Jean inc. une assistance
financière adéquate;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.3 de la Loi sur
le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q.,
c. M-15), la ministre peut notamment accorder, aux
conditions qu’elle croit devoir fixer, une aide financière
sur les sommes mises à sa disposition à cette fin;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer au Comité de la fête nationale
de la St-Jean inc. une subvention maximale annuelle de
744 000 $ pour les exercices financiers 2011-2012, 2012-
2013 et 2013-2014, sous réserve de l’allocation en sa
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés

pour ces exercices financiers, et ce, aux conditions et
selon les modalités déterminées dans l’entente à interve-
nir entre la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et le Comité de la fête nationale de la St-Jean inc.,
laquelle sera substantiellement conforme au projet
d’entente annexé à la recommandation ministérielle du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55606

Gouvernement du Québec

Décret 454-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de transfert
relative aux simulateurs de formation maritime et de
l’Entente de contribution relative aux simulateurs de
formation maritime entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a décidé
de se départir de ses simulateurs maritimes de formation
au Canada et a mis en place le Programme de contribu-
tions pour les simulateurs maritimes pour aider les
provinces qui souhaitent les acquérir à les moderniser
ou à les remplacer;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a fait part
de son intérêt pour le transfert des deux simulateurs
maritimes de formation actuellement utilisés par le Cégep
de Rimouski;

ATTENDU QUE, aux fins du transfert de la propriété des
deux simulateurs en faveur du gouvernement du Québec
et du versement, par le gouvernement du Canada,
d’une aide financière maximale de 1 435 000 $ pour leur
remplacement ou leur modernisation, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada souhaitent
conclure l’Entente de transfert relative aux simulateurs
de formation maritime et l’Entente de contribution rela-
tive aux simulateurs de formation maritime;

ATTENDU QUE l’Entente de transfert relative aux
simulateurs de formation maritime et l’Entente de contri-
bution relative aux simulateurs de formation maritime
constituent des ententes intergouvernementales cana-
diennes au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.8 de
cette loi prévoit qu’une entente intergouvernementale
canadienne doit, pour être valide, être approuvée par le
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gouvernement et être signée par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE l’article 13 de la Loi sur le ministère
de l’Éducation, du Loisir et du Sport (L.R.Q., c. M-15)
prévoit que la ministre peut, conformément à la loi,
conclure une entente avec un gouvernement autre que
celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement
ou de cette organisation, en vue de l’exécution de ses
fonctions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE l’Entente de transfert relative aux simulateurs de
formation maritime et l’Entente de contribution relative
aux simulateurs de formation maritime entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada,
lesquelles seront substantiellement conformes aux projets
d’entente joints à la recommandation ministérielle du
présent décret, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55607

Gouvernement du Québec

Décret 455-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
deux membres de la Commission des partenaires du
marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et sur la
Commission des partenaires du marché du travail (L.R.Q.,
c. M-15.001), la Commission des partenaires du marché
du travail est composée de membres dont certains sont
nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 2° et 4° du
premier alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission
est composée notamment de :

— six membres représentant la main-d’œuvre québé-
coise, choisis après recommandation des associations de
salariés les plus représentatives;

— trois membres choisis après consultation des
organismes communautaires les plus représentatifs œuvrant
dans les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi, dont
un choisi particulièrement pour représenter les jeunes;

ATTENDU QU’en vertu des premier et deuxième
alinéas de l’article 23 de cette loi, le mandat des membres
de la Commission nommés par le gouvernement est d’au
plus trois ans et à l’expiration de leur mandat, ils demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou
nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouvernement
ont notamment droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 188-2008
du 5 mars 2008, madame Sylvie Roy était nommée
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 224-2008 du
12 mars 2008, monsieur Pierre Lemieux était nommé
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QUE les recommandations ont été obtenues
et les consultations ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres de la Commission des partenaires du
marché du travail pour un mandat de trois ans à compter
des présentes :

— monsieur Pierre Lemieux, premier vice-président
de L’Union des producteurs agricoles, à titre de membre
représentant la main-d’œuvre québécoise, choisi après
recommandation des associations de salariés les plus
représentatives;

— madame Sylvie Roy, présidente de la Coalition des
organismes communautaires pour le développement de
la main-d’œuvre, choisie après consultation des organis-
mes communautaires les plus représentatifs œuvrant dans
les domaines de la main-d’œuvre et de l’emploi;
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